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sur les exigences concernant les produits de minoterie à base de céréales, pâtes alimentaires, produits de boulangerie, produits de pâtisserie et pâtes

Le ministère de l’agriculture prévoit conformément à l’article 18 paragraphe 1, points a), b), g) et h), de la loi nº 110/1997 du recueil des lois relative aux denrées alimentaires et aux produits du tabac, modifiant et complétant certaines lois connexes, telle que modifiée par la loi nº 119/2000 du recueil des lois, la loi nº 306/2000 du recueil des lois, la loi nº 146/2002 du recueil des lois, la loi nº 131/2003 du recueil des lois, la loi nº 274/2003 du recueil des lois, la loi nº 316/2004 du recueil des lois, la loi nº 120/2008 du recueil des lois, la loi nº 139/2014 du recueil des lois, la loi nº 180/2016 du recueil des lois (ci-après dénommée «la loi»):

Article premier

Objet de la réglementation

Dans le cadre de la réglementation directement applicable de l’Union européenne, le présent arrêté établit[footnoteRef:1]1): [1: 1) Règlement (CE) nº 178/2002 du Parlement européen et du Conseil du 28 janvier 2002 établissant les principes généraux et les prescriptions générales de la législation alimentaire, instituant l'Autorité européenne de sécurité des aliments et fixant des procédures relatives à la sécurité des denrées alimentaires, tel que modifié.
Règlement (CE) nº 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l'hygiène des denrées alimentaires, tel que modifié.
Règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portant organisation commune des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) nº 922/72, (CEE) nº 234/79, (CE) nº 1037/2001 et (CE) nº 1234/2007 du Conseil, tel que modifié.
Règlement (UE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil du 25 octobre 2011 concernant l'information des consommateurs sur les denrées alimentaires, modifiant les règlements (CE) nº 1924/2006 et (CE) nº 1925/2006 du Parlement européen et du Conseil et abrogeant la directive 87/250/CEE de la Commission, la directive 90/496/CEE du Conseil, la directive 1999/10/CE de la Commission, la directive 2000/13/CE du Parlement européen et du Conseil, les directives 2002/67/CE et 2008/5/CE de la Commission et le règlement (CE) nº 608/2004 de la Commission, tel que modifié.] 


a) les modalités de la fourniture d’informations sur les produits de minoterie à base de céréales, pâtes alimentaires, produits de boulangerie, produits de pâtisserie et pâtes,
b) les types de produits de minoterie à base de céréales, pâtes alimentaires, produits de boulangerie, produits de pâtisserie et pâtes et leur répartition en groupes et sous-groupes,
c) pour les différents types de produits de minoterie à base de céréales, pâtes alimentaires, produits de boulangerie, produits de pâtisserie et pâtes, les exigences de qualité concernant la dénomination et les écarts de poids négatifs admissibles,
d) pour les produits de minoterie à base de céréales, pâtes alimentaires, produits de boulangerie, produits de pâtisserie et pâtes
1. les régimes thermiques et l’humidité relative de l’air pour la conservation,
2. les modes de conservation et de manipulation durant leur mise sur le marché,
3. les exigences technologiques de base.

Article 2

Définitions de certaines notions

(1) Aux fins du présent arrêté, on entend par:

a) produits de minoterie à base de céréales, produits obtenus par traitement d’une ou de plusieurs espèces botaniques de céréales, de sarrasin ou d’autres pseudo-céréales ou de riz par une procédure de minoterie à plusieurs étapes; on n’entend pas par produits de minoterie à base de céréales, l’amidon et le gluten vital,
b) farine, un produit de minoterie à base de céréales obtenu par mouture de grains de céréales, de pseudo-céréales ou de riz et trié selon la taille des particules, la teneur en substances minérales et l’espèce de céréales de pseudo-céréales ou de riz utilisés,
c) semoule, un produit de minoterie à base de céréales obtenu dans la première phase de la mouture de grains de céréales ou de pseudo-céréales sous forme d’éléments plus gros sans enveloppe,
d) flocons, des produits provenant de grains de céréales décortiqués et vannés ou de grains sans glumes ou débarrassés de leurs glumes, obtenus par pressage ou coupage transversal,
e) muesli, un mélange de produits de minoterie à base de céréales transformés par floconnage, extrusion ou toute autre technologie par laquelle sont ajoutés d’autres ingrédients, notamment les amandes de fruits à coque, des fruits secs ou autrement traités et des substances modifiant le goût, l’odeur ou la consistance,
f) son, les enveloppes des grains de céréales obtenues par mouture des grains, 
g) pseudo-céréales, des végétaux de familles autres que celle des graminées, avec une méthode de transformation et d’utilisation similaire à celle des céréales, 
h) trhanka, un produit obtenu par un délicat concassage à partir de grains de céréales vannés,
i) gruaux, des produits à partir de grains de céréales vannés débarrassés de leurs enveloppes par meulage,
j) lámanka, petites brisures de gruaux de sarrasin et de blé non triées,
k) petites perles, de tous petits gruaux de blé,
l) millet, des grains de millet vannés transformés par décorticage et polissage,
m) germes, des éléments ou des flocons au gout sucré obtenus par traitement de minoterie des grains de blé,
n) céréales vannées pour consommation directe, ou grains de céréales transformés d’une autre manière,
o) mélanges de produits de céréales destinés à une consommation directe ou à une consommation après transformation thermique, principalement composés de produits de minoterie à base de céréales auxquels sont ajoutés d’autres ingrédients, 
p) riz, des grains obtenus à partir de la plante cultivée semée Oryza sativa L. et de ses variétés,
q) riz paddy, caryopses non décortiqués avec balles,
r) riz complet ou riz brun, riz dont la balle a été enlevée,
s) riz blanc, grain de riz dont le péricarpe et le germe ont été enlevés et aussi partiellement les germes,
t) riz à grains longs, riz dont le grain est d’une longueur supérieure à 6 mm,
u) riz à grains moyens, riz dont la longueur moyenne du grain est de 5,2 mm à 6,0 mm et le rapport longueur/largeur du grain est inférieur à 3,
v) riz à grains ronds, riz dont la longueur moyenne du grain est inférieure à 5,2 mm et le rapport longueur/largeur du grain est inférieur à 2,
w) farine intégrale, un produit de minoterie à base de céréales obtenu par broyage du grain entier de céréale ou de pseudo-céréale ou la mouture de ses différentes composantes et comportant tous les éléments du grain, soit l’endosperme, le son et le germe, dans un même rapport que dans le grain d’origine,
x) farine Graham, farine de blé entier ou farine de blé obtenue à partir de grains de blé moulus débarrassés de leur germe, mais comportant tous les autres éléments du grain dans un même rapport que le grain d’origine débarrassé de son germe.

(2) Aux fins du présent arrêté, on entend par:

a) pâtes alimentaires, des produits fabriqués par le façonnage d’une pâte non levée et sans levure chimique, préparée à partir de produits de minoterie à base de céréales ou d’autres matières premières d’origine végétale, éventuellement en ajoutant d’autres ingrédients,
b) pâtes alimentaires sèches, des pâtes qui, après leur façonnage, font l’objet d’un séchage avec une teneur maximale en humidité de 13 % en poids,
c) pâtes alimentaires non séchées, des pâtes facilement périssables d’un point de vue microbiologique, et qui après façonnage font l’objet d’un séchage modéré avec une teneur totale minimale d’humidité de 20 % en poids,
d) pâtes alimentaires fraîches, des pâtes facilement périssables d’un point de vue microbiologique, et qui après façonnage font l’objet d’un séchage modéré avec une teneur totale minimale d’humidité de 24 % en poids, et dont la date limite de consommation est au maximum de 14 jours à compter de la date de fabrication,
e) pâtes alimentaires aux œufs, des pâtes pour la fabrication desquelles on utilise, outre les produits de minoterie à base de céréales, des œufs ou des ovoproduits,
f) pâtes alimentaires à base de semoule, des pâtes fabriquées uniquement à base de semoule; on entend par semoule, la semoule de blé Triticum durum, sans ajout d’œufs ou d’ovoproduits, 
g) pâtes alimentaires aux œufs à base de semoule, des pâtes fabriquées uniquement à base de semoule; on entend par semoule, la semoule de blé Triticum durum, avec ajout d’œufs ou d’ovoproduits,
h) pâtes alimentaires complètes, des pâtes fabriquées à base de farine complète provenant d’une ou plusieurs espèces de céréales, de semoule ou de riz,
i) pâtes alimentaires instantanées, des pâtes fabriquées par un procédé technologique spécial, préparées pour la consommation par réhydratation dans l’eau ou dans un autre liquide.

(3) Aux fins du présent arrêté, on entend par:

a) boulangerie, un établissement dans lequel se déroulent toutes les opérations technologiques nécessaires pour la fabrication d’un produit de boulangerie depuis le stockage des matières premières, en passant par la préparation et la transformation des pâtes, jusqu’au traitement thermique final,
b) produit de boulangerie, un produit obtenu par traitement thermique des pâtes ou des masses, dont l’extrait sec provient, à l’exception des produits de pâtisserie et de biscuiterie, de masses fouettées, de produits protéiques et pures graines et de produits de boulangerie sans gluten, principalement composés de produits de minoterie à base de céréales, 
c) pain, produit de boulangerie allégé à l’aide de levain ou de levure sèche, éventuellement en les combinant, en forme de baquette, de miche ou de moule, d’un poids d’au moins 400 g, à l’exception du pain en tranches et des types de pain non traditionnels dont le poids peut être inférieur, 
d) produit de boulangerie courant, un produit de boulangerie fabriqué à partir de farine de blé ou d’autres produits de minoterie à base de céréales et d’autres ingrédients contenant moins de 8 % de matière grasse anhydre et moins de 5 % de sucre, par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés,
e) produit de pâtisserie, un produit de boulangerie fabriqué à base de farine de blé ou d’autres produits de minoterie à base de céréales et d’autres ingrédients contenant moins de 8 % de matière grasse anhydre ou moins de 5 % de sucre, par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés, éventuellement fourré avec divers contenus avant la cuisson ou fourré après la cuisson avec une confiture, un coulis ou une pâte (pomazánka) de fruits ou avec des contenus microbiologiquement stables en conditions courantes de mise sur le marché, ou traité en surface,
f) produit de biscuiterie, un produit de boulangerie fabriqué à base de farine de blé ou d’autres produits de minoterie à base de céréales et d’autres ingrédients, avec une teneur maximale en eau de 10 % et pour les pains d’épice, bretzels et petits bâtons à longue conservation une teneur maximale en eau de 16 %, éventuellement fourré avec divers contenus stables dans des conditions de mise sur le marché ou enrobé ou traité en surface,
g) pain au blé ou produit de boulangerie au blé, un produit de boulangerie qui contient au moins 90 % de produits de minoterie à base de céréales de blé, par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés,
h) pain au seigle ou produit de boulangerie au seigle, un produit de boulangerie qui contient au moins 90 % de produits de minoterie à base de céréales de seigle, par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés,
i) pain au seigle/blé ou produit de boulangerie au seigle/blé, un produit de boulangerie qui contient au moins 50 % de produits de minoterie à base de céréales de seigle et au moins 10 % de produits de minoterie à base de céréales de blé, par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés,
j) pain au blé/seigle ou produit de boulangerie au blé/seigle, un produit de boulangerie qui contient au moins 50 % de produits de minoterie à base de céréales de blé et au moins 10 % de produits de minoterie à base de céréales de seigle, par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés,
k) pain intégral ou produit de boulangerie à base de farine complète contenant au moins 80 % de farine complète ou de quantité correspondante de produit de minoterie à base de céréales de manière à comporter tous les composants de la graine, par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés,
l) pain multi-céréales ou produit de boulangerie multi-céréales, un produit dont la pâte comprend, outre des produits de minoterie à base de céréales de blé et de seigle, d’autres ingrédients, comme des produits de minoterie à base de céréales d’autres espèces botaniques, des pseudo-céréales, des légumineuses ou des graines oléagineuses, pour une masse totale minimale de 5 % par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés,
m) pain spécial, soit types non traditionnels de pain, comme la pita, le pain arabe ou des types similaires de pain de forme plate ou produit de boulangerie spécial, un produit de boulangerie dont la pâte comprend
1. outre les produits de minoterie à base de céréales de blé et de seigle, un autre ingrédient comme des produits de minoterie à base de céréales d’autres espèces botaniques, du riz, des pseudo-céréales, des graines oléagineuses, des légumineuses, des fibres, des fruits à coque, des légumes, des produits laitiers ou des pommes de terre dans une masse minimale de 10 % par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés, ou
2. des céréales ou des pseudo-céréales d’une ou de plusieurs espèces botaniques,
n) pain frais non emballé, un pain dont l’ensemble du processus technologique de fabrication, de la préparation de la pâte à la cuisson et la commercialisation, n’a pas été interrompu par une congélation ou autre traitement technologique conduisant à l’allongement de la durabilité et mis à la vente dans les 24 heures après la cuisson,
o) produit de boulangerie courant frais, un produit de boulangerie courant non emballé, dont l’ensemble du processus technologique de fabrication, de la préparation de la pâte à la cuisson et la commercialisation, n’a pas été interrompu par une congélation ou autre traitement technologique conduisant à l’allongement de la durabilité et mis à la vente dans les 24 heures après la cuisson,
p) produit de pâtisserie frais, un produit de pâtisserie non emballé, dont l’ensemble du processus technologique de fabrication, de la préparation de la pâte à la cuisson ou autre traitement thermique similaire et la commercialisation, n’a pas été interrompu par une congélation ou autre traitement technologique conduisant à l’allongement de la durabilité et mis à la vente dans les 24 heures après la cuisson,
q) levain, un semi-produit levé par action du levain composé d’un ou plusieurs produits de minoterie à base de céréales, d’eau et de levain de base, ou d’un levain de seigle, ou un semi-produit levé par action du levain composé de farine de seigle, d’eau et de levain de base dont les microorganismes de fermentation se trouvent dans un état actif et en quantité nécessaire pour fermenter la pâte; un levain mature ou un levain de seigle est capable de multiplications répétées, le levain est fabriqué sans utilisation d’additifs ou d’enzymes, l’acidité du levain résulte uniquement de la fermentation,
r) levain stable, un semi-produit levé par action du levain composé d’un ou de plusieurs produits de minoterie à base de céréales, d’eau et de levain de base, travaillé principalement par séchage ou concentration; pour accroître la fermentation, on peut utiliser du vinaigre de fermentation ou un additif, soit un acide lactique ou un acide acétique dans une quantité produisant au maximum un tiers de l’acidité totale du levain stable; les additifs sont obtenus exclusivement par un processus de fermentation.

(4) Aux fins du présent arrêté, on entend également par

a) biscuits, un produit de biscuiterie obtenu par cuisson d’une masse non levée ou levée chimiquement,
b) un produit de biscuiterie à base de masses fouettées, un produit de biscuiterie levé exclusivement par un procédé mécanique, dont les ingrédients de base sont des jaunes et blancs d’œuf et du sucre, 
c) oplatky, un produit de biscuiterie obtenu par la cuisson d’une fine couche de pâte ou de masse par une méthode de contact dans des moules,
d) pain d’épices, un produit de biscuiterie à base d’un pain levé chimiquement sucré au miel, une solution sucrée invertie neutralisée ou du sucre inverti et aromatisé avec une épice,
e) biscottes, un produit de biscuiterie à base d’une pâte levée chimiquement ou biologiquement, découpé après la cuisson en tranches et cuit une seconde fois,
f) bretzel ou bâtons de biscuiterie, un produit de biscuiterie à base d’une pâte levée chimiquement ou biologiquement séchée lors de la cuisson dans l’intégralité de son volume,
g) crackers, un produit de biscuiterie à partir de pâtes laminées levées chimiquement ou biologiquement,
h) produit extrudé, un produit de boulangerie obtenu à partir de produits de minoterie à base de céréales et d’autres ingrédients par une technologie d’extrusion par action de la pression et de la température,
i) produit soufflé, un produit de boulangerie obtenu à partir de graines de céréales humidifiées et meulées d’une ou de plusieurs espèces de céréales, riz, sarrasin, ou pseudo-céréales dans un moule d’expansion et cuit par action de la pression et de la température,
j) knäckebrot, un produit de boulangerie de consistance légère généralement de forme rectangulaire, obtenu par traitement thermique de pâtes de produits de minoterie à base de céréales et d’autres ingrédients,
k) pétales de céréales complètes, un produit de boulangerie fabriqué à partir de grains complets de céréales par un procédé comportant un traitement thermique,
l) granola, un produit de boulangerie fabriqué par cuisson d’un assortiment de muesli mélangé avec des édulcorants naturels et des matières grasses ou d’autres ingrédients, après traitement thermique ou complété par l’ajout d’autres ingrédients.

(5) Aux fins du présent arrêté, on entend par:
[bookmark: _GoBack]
a) produits de pâtisserie, des produits dont la base sont des produits de boulangerie ou des masses non cuites achevés à l’aide d’un fourrage, de nappage, de décorations, fruits, ou d’autres ingrédients ou produits de même caractère sans avoir pour base un produit de boulangerie ou une masse non cuite, fabriqués uniquement à partir d’un fourrage, d’un nappage, de fruits ou d’autres ingrédients,
b) pâte, un semi-produit non travaillé thermiquement destiné à la préparation de produits de boulangerie, commercialisé pour le consommateur final sous emballage à l’état frais ou réfrigéré,
c) fourrage, un semi-produit utilisé pour fourrer ou décorer des produits de pâtisserie,
d) fourrage allégé en matière grasse, un fourrage composé d’au moins 25 % et au maximum de 40 % de margarine[footnoteRef:2]2) contenant 80 à 90 % de matière grasse ou d’une quantité correspondante de matières grasses mélangées ou de matière grasse anhydre ou de leur combinaison avec du beurre, par rapport à la masse totale du fourrage, [2: 2) Annexe II, partie VII, appendice II, du règlement (UE) nº 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil.] 

e) fourrage allégé en beurre, un fourrage composé d’au moins 25 % et au maximum de 40 % de beurre2) contenant 80 à 90 % de matière grasse ou d’une quantité correspondante de matière grasse butyrique, par rapport à la masse totale du fourrage; la présence d’une autre matière grasse est uniquement admise en petite quantité à la suite d’un transfert des ingrédients aromatisants dans lesquels elle se trouve naturellement,
f) fourrage avec matière grasse, un fourrage composé d’au moins 40 % de margarine contenant 80 à 90 % de matière grasse ou d’une quantité correspondante de matières grasses mélangées ou de graisse anhydre ou de leur combinaison avec du beurre, par rapport à la masse totale du fourrage,
g) fourrage au beurre, un fourrage composé d’au moins 40 % de beurre contenant 80 à 90 % de matière grasse ou d’une quantité correspondante de matière grasse butyrique, par rapport à la masse totale du fourrage; la présence d’une autre matière grasse est uniquement admise en petite quantité à la suite d’un transfert des ingrédients aromatisants dans lesquels elle se trouve naturellement,
h) autre fourrage, un fourrage composé d’au moins 25 % de margarine contenant 80 à 90 % de matière grasse ou d’une quantité correspondante de matières grasses mélangées, de beurre ou de leur combinaison, ou une quantité correspondante de matière grasse anhydre ou de matière grasse butyrique, par rapport à la masse totale du fourrage,
i) fourrage fouetté, une crème fouettée à fouetter ou une crème riche en matières grasses aromatisée au sucre ou autres aromates ou mélangée dans des masses à base d’hydrocolloïdes formant au maximum un tiers de la masse totale du fourrage,
j) fourrage à base de blancs d’œuf, un fourrage à base de blancs d’œuf fouettés frais, pasteurisés liquides ou pasteurisés séchés et rétablis avec du sucre chauffé avec de l’eau,
k) pâte feuilletée, une pâte fabriquée en roulant différentes couches de pâte à l’eau et de matière grasse, préparée sans agents levants, présentant après cuisson un feuilletage caractéristique.

Produits de minoterie à base de céréales

Article 3

(1) L’annexe nº 1 du présent arrêté établit la classification des produits de minoterie à base de céréales selon les types, les groupes et les sous-groupes.

(2) Hormis l’indication des informations mentionnées par le règlement concernant l’information des consommateurs[footnoteRef:3]3), la loi et l’arrêté concernant certains modes d’étiquetage des denrées alimentaires[footnoteRef:4]4), les informations suivantes sont indiquées pour les produits de minoterie à base de céréales: [3: 3) Règlement (CE) nº 1169/2011 du Parlement européen et du Conseil, tel que modifié.]  [4: 4) Arrêté nº 417/2016 du recueil des lois, relatif à certains modes d'étiquetage des denrées alimentaires.] 


a) dans la dénomination du produit, toujours le groupe et le sous-groupe des produits avec indication du genre botanique des céréales ou des pseudo-céréales et
b) pour les mélanges en vrac de céréales, le mode d’utilisation et les instructions pour la préparation.

(3) Les exigences sensorielles, physiques et chimiques visant la qualité des produits de minoterie à base de céréales sont mentionnées dans l’annexe nº 2 du présent arrêté.

(4) Les exigences physiques et chimiques visant la qualité du riz sont définies à l’annexe nº 3 du présent arrêté.

(5) Pour tous les groupes de riz, la présence de 10 % au maximum d’un autre groupe de riz est autorisée.

(6) Les produits de minoterie à base de céréales et le riz sont stockés séparément des substances aromatiques et sont stockés dans des locaux ventilés, au sec et sur des caillebotis, à une distance de 5 cm du mur, à l’exception des sacs libres de plus de 25 kg qui peuvent être stockés sur un plancher. 

Article 4

(1) L’humidité des farines de tous les types de céréales, de sarrasin et de riz est de 15,0 % au maximum. Les farines de maïs et les semoules contiennent au maximum 3,0 % de matière grasse dans l’extrait sec. Les farines ne sont pas chimiquement blanchies.

(2) La quantité moyenne de produits de minoterie à base de céréales est le poids des produits de minoterie à base de céréales sans emballage en tenant compte des écarts de poids négatifs conformément à l’annexe nº 4 du présent arrêté. 

Pâtes alimentaires

Article 5

(1) Le classement des pâtes alimentaires en groupes et sous-groupes est défini à l’annexe nº 5 du présent arrêté. 

(2) Hormis les informations mentionnées par le règlement concernant l’information des consommateurs sur les durées alimentaires, la loi et l’arrêté relatif à certains modes d’étiquetage des denrées alimentaires, les informations suivantes sont indiquées pour les pâtes alimentaires

a) dans la dénomination du produit, type, groupe et sous-groupe du produit et
b) pour les pâtes alimentaires conditionnées sous vide ou sous atmosphère modifiée, le délai dans lequel la denrée alimentaire doit être consommée après ouverture de l’emballage.

(3) Les exigences sensorielles, physiques et chimiques visant la qualité des pâtes alimentaires sont mentionnées dans l’annexe nº 6 du présent arrêté.

(4) La quantité moyenne des pâtes alimentaires est le poids de la denrée alimentaire sans emballage en tenant compte des écarts de poids négatifs conformément à l’annexe nº 7 du présent arrêté.

Article 6

(1) Les pâtes alimentaires sèches sont conservées séparément des substances aromatiques, elles sont stockées sur des caillebotis à une distance d’au moins 5 cm d’un mur dans des locaux ventilés avec une humidité relative de l’air maximale de 75 %.

(2) Les pâtes alimentaires non séchées emballées sous vide ou dans une atmosphère inerte, microbiologiquement stables en conditions normales de commercialisation, sont mises sur le marché à une température de 10 °C, sauf prescriptions contraires du fabricant.

(3) Les pâtes alimentaires fraîches et non séchées sont mises sur le marché à une température maximale de 8 °C.

(4) Les pâtes alimentaires ne sont pas emballées dans un emballage transparent ou translucide de couleur sous lequel la couleur du produit non emballé serait visuellement faussée. 

Produits de boulangerie 

Article 7

(1) L’annexe nº 8 du présent arrêté établit le classement des produits de boulangerie en types et en groupes. 

(2) Hormis l’indication des informations mentionnées par le règlement concernant l’information des consommateurs, la loi et l’arrêté concernant certains modes d’étiquetage des denrées alimentaires, les informations suivantes sont indiquées pour les produits de boulangerie:

a) dans le cas du pain et d’un produit de boulangerie courant, la dénomination du type et du groupe; le type de produit de boulangerie courant peut porter la désignation «produit de boulangerie», 
b) dans le cas de produits de pâtisserie, la dénomination du type; par ailleurs ils peuvent être désignés par des termes exprimant leur traitement technologique ou recette comme «à base d’une pâte feuilletée», «à base d’une pâte feuilletée levée», «frit», «à base de masses fouettées», ou «à base de masses malaxées», et
c) dans le cas des produits de biscuiterie, la dénomination du groupe, à l’exception des meringues et des biscuits à la cuiller du groupe des produits de biscuiterie à base de masses fouettées, qui portent la désignation de «meringues» ou «biscuits à la cuiller». 

(3) Hormis les informations mentionnées par le règlement concernant l’information des consommateurs, la loi et l’arrêté concernant certains modes d’étiquetage des denrées alimentaires, les informations suivantes sont indiquées pour les produits de boulangerie non emballés:

a) dans le cas des produits de pâtisserie et de biscuiterie, le type de fourrage et nappage pour des produits fourrés ou nappés,
b) dans le cas d’un produit de boulangerie non emballé, congelé dans son état final et mis à la vente pour le consommateur final dans un état décongelé, là où le produit est directement mis à la vente pour le consommateur final, la mention «décongelé» doit figurer de manière visible à proximité de la dénomination du produit, et 
c) dans le cas d’un produit de boulangerie non emballé, terminé à partir d’un produit de boulangerie semi-fini congelé, là où le produit est directement mis à la vente pour le consommateur final, la mention «obtenu à partir d’un produit semi-fini congelé» doit figurer de manière visible, à proximité de la dénomination du produit.

(4) Les informations «boulangerie» ou les termes qui ont une signification identique pour le consommateur peuvent être utilisés pour la commercialisation d’un produit de boulangerie uniquement si le produit est fabriqué dans une boulangerie.

(5) Un produit de pâtisserie ou un produit de biscuiterie peut être désigné comme complet, s’il contient au moins 80 % de farine complète ou de quantité correspondante de produit de minoterie à base de céréales, de manière à comporter tous les composants de la graine, par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés.

Article 8

(1) Les exigences relatives à la qualité des produits de boulangerie sont visées à l’annexe nº 9 du présent arrêté.

(2) La quantité moyenne de produits de minoterie à base de céréales est le poids des produits de minoterie à base de céréales sans emballage en tenant compte des écarts de poids négatifs conformément à l’annexe nº 10 du présent arrêté.

(3) Les dispositifs et emballages de transport destinés aux produits de boulangerie ne sont pas utilisés à d’autres fins.

(4) Les produits et produits semi-finis de boulangerie surgelés sont commercialisés à une température égale ou inférieure à moins 18 °C.

Produits de pâtisserie et pâtes

Article 9

(1) L’annexe nº 11 du présent arrêté établit la classification des produits de pâtisserie et pâtes selon des types et des groupes. 

(2) Hormis les informations mentionnées par le règlement concernant l’information des consommateurs sur les denrées alimentaires, la loi et l’arrêté concernant certains modes d’étiquetage des denrées alimentaires, les informations suivantes sont indiquées pour les produits de pâtisserie et pâtes:

a) la date limite de consommation,
b) dans le cas des produits de pâtisserie, le nom du type et du groupe; si on ne peut les classer dans un groupe, alors uniquement le nom du type,
c) dans le cas des pâtes, le nom du type et du groupe, 
d) dans le cas d’un produit de pâtisserie congelé dans son état final et mis à la vente pour le consommateur final dans un état décongelé sous forme non modifiée ou après avoir été décoré, la mention «décongelé» doit figurer de manière visible à proximité de la dénomination du produit, là où celui-ci est directement mis à la vente pour le consommateur final, et
e) dans le cas de produits de pâtisserie contenant de l’alcool, l’information relative à la présence d’alcool.

(3) Le fourrage de produits de pâtisserie peut porter la désignation

a) «au cacao», s’il contient au moins 25 g de cacao dans 1 kg de fourrage,
b) «au chocolat», s’il contient au moins 50 g de chocolat dans 1 kg de fourrage, ou
c) de fruits à coque, s’il contient au moins 25 g de grains de ces fruits dans 1 kg de fourrage.

(4) La quantité moyenne de produits de pâtisserie et des pâtes est le poids des produits de pâtisserie et des pâtes sans emballage en tenant compte des écarts de poids négatifs conformément à l’annexe nº 12 du présent arrêté.

(5) Les fourrages des produits de pâtisserie ont une coloration uniforme, les gros morceaux sont répartis régulièrement.

(6) Les fourrages et la décoration de surface des produits de pâtisserie ont une odeur agréable et un goût correspondant aux matières premières utilisées, sans odeurs étrangères ou saveur étrangère et le goût n’est ni aigre ni amer si l’acidité ou l’amertume ne sont pas des propriétés caractéristiques du fourrage ou de la décoration de surface.

Article 10

(1) Un produit de boulangerie qui est la base ou une composante d’un produit de pâtisserie est bien cuit, non brûlé, a une odeur et un goût agréables correspondant aux matières premières utilisées sans odeurs étrangères ou saveurs étrangères.

(2) Les fourrages des produits de pâtisserie facilement périssables d’un point de vue microbiologique doivent être travaillés au plus tard dans les 24 heures suivant leur fabrication; les fourrages non utilisés peuvent être stockés durant cette période à une température maximale de 5 °C. 

(3) Les fourrages qui sont par l’effet des matières premières utilisées ou d’un traitement technologique prolongeant la date limite de consommation stable d’un point de vue microbiologique et physico-chimique à des températures supérieures à 8 °C sont conservés aux températures fixées par les fabricants pour une durée maximale de 48 heures à compter de leur fabrication.

(4) Les fourrages non utilisés sont travaillés indépendamment, il est interdit de les mélanger à des fourrages nouvellement préparés. 

(5) Les produits de pâtisserie, à l’exception des produits visés au paragraphe 6 et des pâtes, sont commercialisés à des températures égales ou inférieures à 8 °C. Les produits de pâtisserie et les pâtes congelés sont commercialisés à une température égale ou inférieure à moins 18 °C.

(6) Les produits de pâtisserie emballés, microbiologiquement et physico-chiquement stables à des températures supérieures à 8 °C en raison de l’utilisation d’ingrédients à durabilité plus longue ou de modifications technologiques conduisant à l’allongement de la durabilité, sont commercialisés aux températures déclarées par le fabricant.

Article 11

Règle technique

Le présent arrêté a été notifié conformément à la directive (UE) 2015/1535 du Parlement européen et du Conseil du 9 septembre 2015 prévoyant une procédure d’information dans le domaine des réglementations techniques et des règles relatives aux services de la société de l’information.

Article 12

Dispositions transitoires

(1) Les denrées alimentaires peuvent être fabriquées, étiquetées et mises sur le marché conformément à l’arrêté du ministère de l’agriculture nº 333/1997 du recueil de lois selon le texte en vigueur avant la date d’entrée en vigueur du présent arrêté jusqu’au 1er décembre 2019.

(2) Les denrées alimentaires mises sur le marché ou étiquetées avant la date d’entrée en vigueur du présent arrêté qui sont en conformité avec l’arrêté nº 333/1997 du ministère de l’agriculture, selon le texte en vigueur avant la date d’entrée en vigueur du présent arrêté, peuvent être vendues jusqu’à l’épuisement des stocks.

Article 13

Disposition d’abrogation

Sont abrogés:

1. Arrêté du ministère de l’agriculture nº 333/1997 du recueil des lois mettant en œuvre les dispositions de l’article 18, points a), b), g) et h), de la loi nº 110/1997 du recueil des lois, relative aux denrées alimentaires et aux produits du tabac, modifiant et complétant certaines lois connexes, concernant les produits de minoterie à base de céréales, les pâtes alimentaires, et les produits de boulangerie, les produits de pâtisserie et les pâtes. 

2. Arrêté du ministère de l’agriculture nº 93/2000 du recueil des lois portant modification de l’arrêté du ministère de l’agriculture nº 333/1997 du recueil des lois aux fins de l’application de l’article 18, points a), d), h), i), j) et k), de la loi nº 110/1997 du recueil des lois relative aux denrées alimentaires et aux produits du tabac et portant modification et complément de certaines lois y afférentes pour les produits de minoterie à base de céréales, les pâtes alimentaires, les produits de boulangerie, les produits de pâtisserie et les pâtes.

3. Arrêté nº 268/2006 du recueil des lois portant modification de l’arrêté du ministère de l’agriculture nº 333/1997 du recueil des lois aux fins de l’application de l’article 18, points a), d), h), i), j) et k), de la loi nº 110/1997 du recueil des lois relative aux denrées alimentaires et aux produits du tabac et portant modification et complément de certaines lois y afférentes pour les produits de minoterie à base de céréales, les pâtes alimentaires, les produits de boulangerie, les produits de pâtisserie et les pâtes, telle que modifiée par l’arrêté nº 93/2000 du recueil des lois.

4. Arrêté nº 182/2012 portant modification de l’arrêté nº 333/1997 du recueil des lois, aux fins de l’application de l’article 18, points a), d), h), i), j) et k), de la loi nº 110/1997 du recueil des lois relative aux denrées alimentaires et aux produits du tabac et portant modification et complément de certaines lois y afférentes pour les produits de minoterie à base de céréales, les pâtes alimentaires, les produits de boulangerie, les produits de pâtisserie et les pâtes, telle que modifiée.

Article 14

Entrée en vigueur

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er décembre 2019.





Le ministre:
Annexe nº 1 de l’arrêté nº .../2019 du recueil des lois


Classement des produits de minoterie à base de céréales en groupes et sous-groupes


	Espèce
	Groupe
	Sous-groupe

	produits de minoterie à base de céréales
	farine 
	farine fine
farine semi-grossière
farine grossière
farine complète
farine Graham

	
	semoule
	semoule grossière
semoule fine

	
	flocons
	

	
	trhanka
	

	
	gruaux
	petites perles
lámanka
gros gruaux
gruaux moyens
petits gruaux

	
	grains de millet
	

	
	pseudo-céréales
	sarrasin

	
	germes
	

	
	son
	

	
	céréales pour consommation directe
	

	
	mélanges de céréales
	muesli
mélange souple

	
	riz à grains longs
riz à grains moyens
riz à grains ronds
	riz complet
riz blanc
riz paddy
riz étuvé


Annexe nº 2 de l’arrêté nº .../2019 du recueil des lois


Exigences sensorielles, physiques et chimiques applicables à la qualité des produits de minoterie à base de céréales


Tableau 1
Exigences sensorielles sur la qualité de la farine

	Nom de la farine
	Couleur

	
farines de blé - grossière, semi-grossière, fine claire, fine semi-claire

de blé à pain

de blé complète

de blé Graham

de seigle claire (avec taches)

de seigle sombre (à pain)

	
blanche avec teinte jaunâtre


blanche avec teinte gris-jaune ou grisâtre

teinte brunâtre, rougeâtre ou pourpre

teinte brunâtre, rougeâtre ou pourpre

blanche

gris-blanc avec teinte vert-bleu





Tableau 2
Exigences physiques et chimiques visant les farines

	Sous-groupe
	Granulation[footnoteRef:5]5) [5: 5) Taille de la fraction des particules passant par un tamis de taille définie.] 

(Taille des mailles / passage)
(µ / %)
	Substances minérales (cendre)[footnoteRef:6]6) [6: 6) Substances incombustibles demeurant après la combustion de l’échantillon aux conditions définies.] 

(% en poids dans l’extrait sec)
au maximum

	Farines fines, dont:
de blé claire

de blé semi-claire

de blé à pain

de seigle claire (avec taches)

de seigle sombre (à pain)
	
257/au moins 96 - 162/au moins 75

257/au moins 96 - 162/au moins 75

257/au moins 96 - 162/au moins 75

-

-
	
0,60

0,75

1,15

0,65

1,10

	farines semi-grossières
	366/au moins 96 - 162/au moins 75
	0,50

	farines grossières
	485/au moins 96 - 162/au moins 15
	0,50

	farines complètes 
	1 129/au moins 96
	1,90

	farines Graham 
	- 
	1,90




Tableau 3
Exigences physiques et chimiques visant la semoule

	Espèce
	Substances minérales (cendre) (% de poids dans l’extrait sec) au maximum
	Humidité (en % de poids) maximum
	Granulation (µ / %) (taille des mailles / passage)

	semoule grossière
	0,50
	15,0
	853/au moins 96 - 446/au moins 15

	semoule fine
	0,50
	15,0
	485/au moins 96 - 257/au moins 15

	semoule fine déshydratée
	0,50
	12,0
	485/au moins 96 - 257/au moins 15

	semoule de mais
	0,90
	-
	-




Tableau 4
Exigences physiques et chimiques visant la qualité des flocons

	Espèce
	Humidité en % maximum
	Proportion de grains non broyés en % au maximum
	Teneur en tiges, glumes et coques, en % au maximum
	Flocons noirs[footnoteRef:7]7) en % au maximum [7: 7) Flocons avec une couleur altérée sur plus de 50 % de la surface.] 


	avoine
	12,0
	0,1
	0,2
	0,5

	avoine broyé
	12,0
	-
	0,2
	-

	blé
	14,0
	0,2
	0,1
	-

	seigle
	14,0
	0,2
	0,2
	-

	orge
	14,0
	0,2
	0,2
	-

	autres
	14,0
	0,2
	-
	-




Tableau 5
Exigences physiques concernant le son

	Paramètre
	Valeur maximale

	humidité
	15,0 %




Tableau 6
Exigences physiques et chimiques visant la qualité de la trhanka

	Paramètre
	Valeur maximale

	humidité
	15,0 %

	substances minérales (cendre)
	1,9 % dans l’extrait sec

	proportion de grains non broyés
	3,0 %




Tableau 7
Exigences physiques et chimiques visant la qualité des gruaux

	Espèce
	Proportion de grains moulus ou non moulus en % au maximum
	Proportion de glumes et d’enveloppe en % au maximum
	Impuretés minérales[footnoteRef:8]8) en % au maximum [8: 8) Petites pierres, sable, mottes de terre, poussière, dans le cas du riz et du talc.] 

	Humidité en % maximum

	petites perles
	1,0
	-
	0,10
	15,0

	lámanka
	1,0
	-
	0,10
	15,0

	petits gruaux
	1,0
	0,1
	0,10
	15,0

	autres gruaux
	2,0
	0,1
	0,10
	15,0




Tableau 8
Exigences physiques et chimiques concernant les gruaux

	Classement selon la taille
	% passage / diamètre de crible (µ)

	
	au minimum
	au maximum

	gros gruaux
	-
	30/3 500

	gruaux moyens
	70/3 500
	15/3 000

	petits gruaux
	95/3 000
	5/2 000

	petites perles
	85/2 000
	1/1 000

	lámanka
	98/3 000
	1/1 000




Tableau 9
Exigences physiques et chimiques visant le millet et le sarrasin

	Espèce
	Humidité en % au maximum
	Impuretés minérales en % au maximum
	Contenu de graines et d’enveloppes étrangères en % au maximum
	Contenu de grains non mondés et de brisures en % au maximum

	sarrasin mondé
	15,0
	0,15
	0,2
	1,0

	grains de millet
	15,0
	0,15
	0,2
	2,0




Tableau 10
Exigences sensorielles visant le millet et le sarrasin

	Couleur
	sarrasin mondé
	brun clair à brun, à la rupture clairement blanche

	
	grains de millet
	jaune, jaune orange à jaune brun

	Saveur
	sarrasin mondé
	légèrement amère, caractéristique du sarrasin

	
	grains de millet
	légèrement sucrée, caractéristique du millet 




Tableau 11
Exigences physiques et chimiques visant les germes

	Paramètre
	germes stabilisés thermiquement
	germes non traités thermiquement

	humidité
	au maximum 10,0 %
	au maximum 15,0 %




Tableau 12
Exigences physiques et chimiques visant les céréales pour consommation directe

	Paramètre
	Valeur

	humidité
	au maximum 14,0 %

	brisures[footnoteRef:9]9) [9: 9) Partie du grain de la céréale concernée, s’il reste moins de la moitié du caryopse.] 

	au maximum 1,0 %

	mélange[footnoteRef:10]10) [10: 10) Grains de l’espèce concernée de céréale de qualité différente diminuant la valeur totale du produit ou grains non éliminables technologiquement et semences d’espèces de céréales autres que les espèces de céréales concernées.] 

	au maximum 1,0 %

	impuretés minérales
	au maximum 0,10 %




Tableau 13
Exigences sensorielles pour les mélanges à base de céréales

	Paramètre
	Formulation

	consistance
	mélange souple, des morceaux de plus petite taille facilement tartinables ne constituent pas un défaut

	couleur
	uniforme en fonction des ingrédients utilisés

	odeur et saveur
	agréable, naturelle, correspondant au caractère des ingrédients utilisés et des aromates




Tableau 14
Exigences physiques et chimiques visant la qualité des mélanges de céréales

	Mélanges utilisés pour
	Humidité en % au maximum
	Cendre en % au maximum

	pour les produits de boulangerie
	15,0
	4,0

	pour les produits de boulangerie à base de blé courants
	15,0
	3,0

	pour les produits de pâtisserie à base de blé
	15,0
	2,5

	pour les masses fouettées ou malaxées
	11,0
	2,5

	pour la préparation de produits de biscuiterie, y compris les pains d’épice
	11,0
	2,5

	pour la préparation de knödels
	15,0
	3,0

	pour la préparation de produits frits
	14,0
	3,0

	pour la préparation de porridge
	15,0
	-

	pour la préparation de desserts sans sucre
	15,0
	-




Tableau 15
Exigences physiques et chimiques visant la qualité de la chapelure

	Paramètre
	Valeur ou formulation

	humidité
	au maximum 12,0 %

	odeur et saveur
	typique pour un produit de boulangerie, sans odeurs étrangères ou saveurs étrangères


Annexe nº 3 de l’arrêté nº .../2019 du recueil des lois


Exigences physiques et chimiques visant la qualité du riz


	Paramètre
	Valeur

	humidité
	au maximum 15,0 %

	impuretés organiques[footnoteRef:11]11) [11: 11) Graines étrangères, bouts de paille, tiges, glumes.] 

	au maximum 1,0 %

	Impuretés minérales
	au maximum 0,2 %

	impureté[footnoteRef:12]12) total  [12: 12) Brisures, grains défectueux, grains de paddy.] 

	sans valeur limite

	grains de paddy
	au maximum 0,15 %

	débris[footnoteRef:13]13) [13: 13) Passage par un tamis à trous circulaires de 1,4 mm.] 

	au maximum 0,1 %


Annexe nº 4 de l’arrêté nº .../2019 du recueil des lois


Écarts négatifs de poids admissibles pour les produits de minoterie à base de céréales


	Poids de l’emballage
	Écart négatif admissible en poids

	jusqu’à 50 g
	- 10 %

	51 – 120 g
	- 5 %

	121 – 250 g
	- 4 %

	251 – 1 000 g
	- 3 %

	1 001 – 2 500 g
	- 2 %

	plus de 2 500 g
	- 1 %


Annexe nº 5 de l’arrêté nº .../2019 du recueil des lois


Classement en groupes et sous-groupes des pâtes alimentaires


	Espèce
	Groupe
	Sous-groupe

	pâtes alimentaires
	aux œufs
sans œufs
à base de semoule
complètes
	séchées
non séchées
fraîches
séchées et fourrées
non séchées et fourrées
fraîches et fourrées


Annexe nº 6 de l’arrêté nº .../2019 du recueil des lois


Exigences sensorielles, physiques et chimiques sur la qualité des pâtes alimentaires


Tableau 1
Exigences sensorielles sur la qualité des pâtes alimentaires

	apparence et forme
	Correspondent au type de marché, l’emballage de vente ne contient pas de mélange d’autres formes de pâtes pour plus de 1 %. Surface lisse, compacte, exempte de fissures. Pour les pâtes roulées et les pâtes où la plupart de la surface est composée de coupures (par exemple, les étoiles), la surface peut être légèrement rugueuse et farineuse. La proportion de fragments peut être au maximum de 10 %. Les pâtes respectant les conditions indiquées dans les instructions ne sont pas trop cuites, ne sont pas collantes et conservent leur forme même après la cuisson.

	Couleur
	Claire, uniforme dans diverses teintes de jaune; pour les pâtes aux œufs, elle correspond au nombre d’œufs utilisés; pour les pâtes à la semoule, ambre ou diverses teintes sombres de jaune; pour les autres types, elle correspond aux matières premières utilisées ou aux additifs ou substances aromatisantes.

	odeur et goût après cuisson
	Agréable, correspond aux ingrédients utilisés




Tableau 2
Exigences physiques et chimiques visant la qualité des pâtes alimentaires

	
	pâtes alimentaires
	au minimum
	au maximum

	humidité
	séchées
non séchées
congelées
emballées sous vide ou dans une atmosphère inerte
	-
20 %
20 %
20 %
	13 %
-
38 %
38 %


Annexe nº 7 de l’arrêté nº .../2019 du recueil des lois


Écarts de poids négatifs admissibles des pâtes alimentaires


	Poids de l’emballage
	Écart négatif admissible en poids et en volume

	jusqu’à 250 g
	- 6 %

	251 – 500 g
	- 4 %

	501 – 2 000 g
	- 2 %

	plus de 2 000 g
	- 1 %


Annexe nº 8 de l’arrêté nº .../2019 du recueil des lois
 

Segmentation des produits de boulangerie en types et groupes


	Espèce
	Groupe

	pain
	de blé
de seigle
de seigle/blé
de blé/seigle
complet
graham
multicéréales
spécial

	produit de boulangerie courant
	de blé
de seigle
de seigle/blé
de blé/seigle
complet
graham
multicéréales
spécial

	produit de pâtisserie
	

	produit de biscuiterie
	gâteaux secs
produit de biscuiterie avec masses fouettées
oplatky
pain d’épice
biscottes
bretzels
bâtons durables
knäckebrot
crackers
produits extrudés
produits soufflés
céréales à grains entiers
granola
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Exigences sur la qualité des produits de boulangerie


Tableau 1

	Nom du produit de boulangerie
	Paramètre de qualité

	pain «de type à pâte levée»
ou «de type levain»
	levé par action d’un levain stable

	pain «au levain», «fermenté», «avec fermentation», «avec levain»
	levé exclusivement par action d’un levain

	pain «au levain traditionnel», «fermenté traditionnel», «avec fermentation traditionnelle», «avec levain traditionnel»
	fermenté et levé uniquement avec du levain de seigle

	«pain silésien»
	façonné en miche ronde, d’une masse d’au moins 2 kg avec au moins 45 % de farine de seigle, par rapport à la quantité totale de produits de minoterie à base de céréales utilisés

	«pain durable»
	la durabilité minimale est au minimum de 21 jours

	«produit de boulangerie courant au lait»
	contient du lait dans une quantité correspondant au moins à 1,7 % de matière sèche de lait, par rapport à la masse totale des produits de minoterie à base de céréales utilisés

	produits de boulangerie au «beurre»
	la matière grasse utilisée dans la pâte est uniquement du beurre ou une quantité correspondante de matière grasse butyrique ou un concentré butyrique; la présence d’une autre matière grasse est uniquement admise en petite quantité à la suite d’un transfert des ingrédients aromatisants dans lesquels elle se trouve naturellement

	produits de boulangerie «aux œufs»
	contient au moins 180 g d’œufs ou 64 g de jaunes d’œuf séparés ou une quantité correspondante d’ovoproduits secs par rapport à 1 kg de produits de minoterie à base de céréales utilisés

	produits de boulangerie «au cacao»
	contient au moins 25 g de cacao dans 1 kg de masse ou de pâte avant cuisson

	produits de boulangerie avec la dénomination du groupe utilisé de fruits à coque 
	contient au moins 25 g d’amandes de ces fruits à coque dans 1 kg de masse ou de pâte avant cuisson




Tableau 2

	Type/groupe
	Apparence, forme
	Croûte, surface
	Mie, structure
	Odeur et saveur

	pain / pain frais, produit de boulangerie courant / produit de boulangerie frais
	forme régulière, forme type pour le produit concerné
	propre, correspondant à la couleur selon le caractère du produit, non brûlée, éventuellement avec des coupures ou craquelures typiques pour le produit en question
	bien cuite, poreuse, souple, élastique
	typique pour le produit en question, correspondant aux matières premières utilisées, agréable, sans odeurs étrangères ou saveurs étrangères

	produit de pâtisserie / produit de pâtisserie frais
	forme régulière, forme type pour le produit concerné
	propre, correspondant à la couleur selon le caractère du produit, non brûlée, éventuellement avec un fourrage visible dans le cas de produits fourrés
	bien cuite, légèrement poreuse, flexible, éventuellement avec fourrage à la coupe, le remplissage au dessus de la cavité n’est pas un défaut dans le cas de produits fourrés
	typique pour le produit en question, agréable, correspondant aux matières premières utilisées, dans le cas des produits fourrés après utilisation du fourrage, sans odeurs étrangères ou saveurs étrangères

	produit de biscuiterie sauf pain d’épice
	compacte, forme type pour le produit concerné
	propre, correspondant à la couleur selon le caractère du produit, selon le produit présentant la trame du moule, pas brûlée, dans le cas de produits nappés avec nappage
	craquante, poreuse, dans le cas de produits stratifiés, cassure stratifiée, dans le cas de produits fourrés, à la coupe, fourrage dans une ou plusieurs couches, pour les oplatky fourrées, couches non séparées,
	agréable, typique pour le produit en question, correspondant aux matières premières utilisées, dans le cas des produits fourrés après utilisation du fourrage, sans odeurs étrangères ou saveurs étrangères

	pain d’épice
	compact, façonné selon le moule
	compacte, propre, de couleur correspondant au produit, non brûlée, dans le cas de produits nappés, avec nappage
	flexible, poreuse, dans le cas de produits fourrés, fourrage à la coupe
	agréable, correspondant aux matières premières utilisées, sans odeurs étrangères ou saveurs étrangères
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Écarts négatifs de poids admissibles pour les produits de boulangerie


	Pain non emballé
	au maximum - 6 %

	Pain emballé
	au maximum - 5 %

	Produit de boulangerie courant d’un poids inférieur ou égal à 150 g:
10 pièces
1 pièce

plus de 150 g
	
au maximum - 6 %
au maximum - 10 %

au maximum - 6 %

	Produit de pâtisserie courant d’un poids inférieur ou égal à 150 g:
10 pièces
1 pièce

plus de 150 g
	
au maximum - 6 %
au maximum - 10 %

au maximum - 6 %

	Produit de biscuiterie courant d’un poids inférieur ou égal à 50 g
51 – 100 g
101 – 250 g
251 – 500 g
plus de 500 g
	au maximum - 11 %
au maximum - 9 %
au maximum - 7 %
au maximum - 5 %
au maximum - 3 %
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Segmentation des produits de pâtisserie et pâtes en types et groupes


	Espèce
	Groupe

	produit de pâtisserie
	fourré avec un contenu légèrement gras
fourré avec un contenu légèrement au beurre
fourré avec un contenu gras
fourré avec un contenu au beurre
fourré avec un contenu fouetté
fourré avec un contenu aux blancs d’œuf
fourré avec un autre contenu

	pâte
	


Annexe nº 12 de l’arrêté nº .../2019 du recueil des lois


Écarts de poids négatifs admissibles des produits de pâtisserie et des pâtes


	
Produits d’un poids inférieur ou égal à 150 g
plus de 150 g
	
au maximum - 8 %
au maximum - 7 %



23
